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n° 104 136 du 31 mai 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, de religion musulmane et

d’origine ethnique diola. Vous êtes commerçant ambulant de vêtements.

De 1993 à 1997 vous séjournez dans une école coranique basée en Casamance, où vous entamez une

relation avec l’un de vos condisciples, Moussa [D.]

Si vous vous séparez lors de votre retour à Pikine en 97, vous maintenez un contact téléphonique et

vous vous retrouvez lors de son installation à Dakar en 2002.



CCE X - Page 2

En novembre 2008, alors que vous êtes de sortie dans une discothèque, vous êtes agressé par des

personnes qui veulent vous voler vos chaussures. Vous réussissez à leur échapper et courrez jusqu’au

poste de police le plus proche. Alors que vous arrivez au commissariat, vos poursuivants exposent aux

policiers que vous êtes homosexuel avant de disparaître. Malgré vos protestations, vous êtes mis en

cellule par les autorités. Vous êtes remis en liberté le lendemain contre le versement de 150.000 francs

CFA, amende réservée aux détenus homosexuels.

Le 17 février 2012, vous vous rendez avec Moussa à une soirée. Lorsque vous en ressortez pour

prendre l’air, vous embrassez votre petit ami. D’autres participants à la fête vous voient et vous

bousculent. Vous tombez et entraînez Moussa dans votre chute. Si ce dernier parvient à se relever et à

s’enfuir, vous êtes cependant roué de coups. Les autorités interviennent et vous emmènent au

commissariat de Thionk où vous êtes à nouveau mis en cellule. Après une nuit de détention, vous

demandez l’autorisation d’appeler un cousin de votre mère, travaillant dans ce commissariat. A son

arrivée, il est informé par ses collègues des raisons de votre incarcération. Malgré son mécontentement

à votre égard, il vous fait libérer.

A votre sortie, vous recevez un message de menace de votre soeur, vous informant de la décision de

vos parents de vous tuer ou de lancer des tueurs à vos trousses. Vous vous réfugiez chez une cousine

de votre mère qui vous accueille. Lorsque vous lui expliquez votre situation, elle décide de vous aider en

vous faisant quitter le pays.

Le 18 mars 2012, vous prenez l’avion en compagnie d’une passeuse et muni d’un passeport nigérian

d’emprunt. Vous arrivez le lendemain en Belgique où vous introduisez une demande d’asile le jour

même de votre arrivée.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire. En effet, plusieurs éléments sont cependant à relever dans vos déclarations qui empêchent

de tenir votre crainte pour établie.

L’arrestation dont vous faites part en novembre 2008 apparaît ainsi peu vraisemblable. Vous déclarez

que c’est en échappant à des hommes qui tentaient de vous voler vos chaussures que vous avez couru

jusqu’à un commissariat pour demander une protection à vos autorités. Vous exposez que vos

agresseurs ont alors crié aux policiers de garde devant le commissariat que vous étiez un homosexuel

et sont repartis sans autre forme d’explication. Ainsi, il ressort de vos déclarations que vos assaillants

ne sont pas entrés dans le commissariat pour s’expliquer et que les policiers ne les ont pas interrogés

sur les raisons de leurs accusations. Il est par conséquent peu probable que dans ces circonstances les

autorités aient cru vos assaillants et vous aient enfermé sans autre forme de procès, malgré vos

protestations et votre contestation de votre homosexualité. Interpellé sur ce point lors de votre audition

du 4 mai 2012, vous avez évoqué leur nombre et le fait que vos agresseurs étaient mieux habillés et

s’exprimaient mieux que vous (p.13). Cela ne peut cependant suffire à expliquer les raisons pour

lesquelles les autorités s’en sont prises à vous sans aucun autre motif qu’une accusation lancée par des

inconnus avant de disparaître, pas plus que celle de l’attrait d’un pot-de-vin contre votre libération que

vous avez également avancée.

D’autres imprécisions dans vos propos remettent également en doute la réalité de votre détention. Ainsi,

vous exposez avoir suivi les conseils d’un de vos codétenus afin de négocier votre libération. Alors vous

le désignez précisément comme homosexuel et détenu pour cette raison, vous ne pouvez cependant

indiquer son nom ni les circonstances de son arrestation. De même, alors que vous déclarez être sorti

suite à un arrangement avec un policier à qui vous avez remis une importante somme d’argent, vous ne

pouvez citer son nom ni son grade (p.14). A cet égard et pour le surplus, votre ignorance du grade ou

de l’unité dans laquelle travaillait votre père jette également le doute sur vos affirmations concernant sa

carrière militaire.

La description que vous faites de votre deuxième arrestation n’apparaît pas plus vraisemblable. En effet,

soulignons en premier lieu l’imprudence dont vous avez fait preuve en embrassant votre petit ami en rue

alors que vous étiez proches d’une fête. Le fait que vous étiez ivre ne peut justifier à lui seul un tel

manque de prudence, surtout au vu de la description que vous faites du contexte particulièrement
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homophobe dans votre pays. Alors que vous déclarez avoir été tabassé et ne devoir la vie sauve qu’à

l’intervention de vos autorités, relevons que ces dernières vous ont mis en détention sans vous

interroger ni enquêter plus avant sur votre homosexualité. Ainsi, alors que vous précisez avoir été

surpris avec votre petit ami, aucune question sur cet homme ne vous a été posée lors de votre détention

(p.17). Relevons par ailleurs qu’alors que vous indiquez avoir trouvé d’autres personnes dans votre

cellule, vous ne pouvez préciser leurs noms ni les raisons de leur incarcération.

En outre, si vous déclarez avoir bénéficié de l’intervention de votre oncle pour votre libération, relevons

d’une part que vous ignorez son grade ou sa fonction exacte au commissariat et que, d’autre part, le

caractère confus de vos propos jette un nouveau doute sur la réalité de votre lien avec cette personne.

Ainsi, interrogé sur votre lien de parenté, vous avez répondu en premier lieu que c’était le petit frère de

votre mère, ayant le même père et la même mère (p.18), avant de revenir sur vos propos en déclarant

que votre mère n’a que deux soeurs jumelles et qu’ils sont en fait cousins.

Vous ne vous êtes pas montré plus informé des suites de votre libération. Ainsi, alors que vous précisez

avoir reçu un message de votre soeur vous annonçant que vous aviez été banni de la famille, vous ne

pouvez préciser si votre oncle ou votre tante ont éventuellement rencontré des ennuis du fait de leur

soutien à un homosexuel. Relevons à cet égard que vous restez en défaut d’expliquer clairement

pourquoi vous vous êtes adressé à votre tante pour vous aider. Ainsi, vous avez évoqué le fait que vous

la considériez comme une amie et qu’elle vous portait de l’estime. Cette seule explication ne peut

cependant suffire, au vu du rejet généralisé dont vous expliquez avoir fait l’objet. Interpellé sur les

recherches menées à votre encontre, vous vous êtes contenté d’exposer être recherché, sans

cependant pouvoir préciser si quelqu’un avait éventuellement été interrogé sur votre affaire (p.18).

Enfin, relevons que vous ne vous êtes pas montré plus précis sur la situation actuelle de votre petit ami.

Ainsi, vous vous êtes contredit sur le quartier dans lequel il se trouve, évoquant, Thiaroye (p.7),

Thirouane-peul (p.11) puis KEUR MASSAR avant de revenir sur Tiouane-peul (p.17). Alors que vous

exposez être encore en contact téléphonique, il y a lieu de relever que vous ne semblez pas être au

courant de l’endroit où il se trouve, évoquant la maison d’un parent mais sans pouvoir préciser quel est

le lien de parenté ou qui est cette personne.

Les circonstances de votre voyage ne peuvent être tenues pour établies au vu de nouvelles

imprécisions. Ainsi, vous ne pouvez préciser l’identité complète sous laquelle vous avez voyagé, ignorez

le nom de la femme qui vous a fait voyager ainsi que le coût du voyage.

Plusieurs autres éléments mettent également en doute la réalité de votre relation sentimentale avec

Moussa. En effet, relevons une première confusion relative à l’époque à laquelle votre relation a débuté.

Vous avez exposé avoir commencé les jeux sexuels avec lui dans les douches communes du dara vers

l’âge de 10 ans. Or, vous avez indiqué lors de votre audition avoir été en Casamance en 1993, c’est-à-

dire à l’âge de 14 ans. Lorsqu’il vous a été demandé l’âge de Moussa à cette époque, vous avez

répondu ne pas l’avoir retenu. Interpellé sur son jeune âge au vu de vos indications concernant sa date

de naissance (p.6), vous avez répondu que vous étiez en fait son aîné de trois mois, Moussa ayant

délibérément changé sa date de naissance afin d’être engagé par une femme à la recherche de jeunes

(p.15-16). Relevons cependant que cela vous faisait par conséquent le même âge lors du début de

votre relation, que vous-même avez signalé 1987 comme étant l’année de sa naissance et qu’il est peu

probable qu’il ait pu se rajeunir d’autant d’années sans que personne ne s’en aperçoive. Soulignons par

ailleurs que vous vous êtes également contredit sur sa profession, puisque vous avez affirmé en p. 6-7

du rapport d’audition qu’il vendait des produits cosmétiques avant d’indiquer en p.16 qu’il avait travaillé

dans la maçonnerie avant de travailler pour Aïda, une commerçante amie de votre famille. En outre,

alors que vous déclarez le connaître depuis des années, vous ignorez quand son père est décédé.

Concernant le contexte dans lequel s’inscrit votre relation, plusieurs éléments jettent à nouveau le doute

sur la réalité de votre vécu homosexuel. Ainsi, vous déclarez avoir commencé à pratiquer des jeux

érotiques alors que vous preniez votre douche avec les autres garçons du dara, au cours desquelles

d’autres jeunes se touchaient également.

Outre le caractère surprenant de vos allégations dans le cadre d’une école coranique, relevons que

vous ne pouvez apporter aucune précision sur les autres couples formés ou sur leur évolution. Ainsi,

alors que vous faites référence à des blagues évoquant les liens entre différents garçons, vous ne

pouvez indiquer si ils ont continué à se fréquenter par après ou non.
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Vous n’avez par ailleurs jamais tenté de rencontrer d’autres homosexuels alors que vous en avez croisé

à plusieurs reprises, dont certains semblaient adopter une attitude trahissant leur orientation sexuelle.

Vous ne pouvez ainsi citer aucun lieu fréquenté par un public homosexuel. Si vous citez les peines et

amendes prévues par la loi sanctionnant l’homosexualité justement en raison de votre intérêt pour la

thématique et de votre peur de vous faire sanctionner, vous ignorez cependant l’existence

d’associations de défense des droits des homosexuels (p.20). Vous justifiez cette absence d’intérêt et

de démarche en raison de votre prudence vous interdisant de côtoyer le milieu homosexuel. A cet

égard, relevons que vous ne semblez vous être inquiété d’éventuels soupçons qu’une longue relation

avec un homme dont les débuts étaient connus des garçons avec lesquels vous étudiiez. Interpellé sur

ce point notamment à l’égard de votre famille puisque vous déclarez n’avoir fréquenté aucune femme et

ne rencontrer que votre petit ami, vous avez répondu que votre famille ne vous a jamais fait de

remarque, votre mère vous considérant toujours comme un jeune garçon. Cette explication ne peut être

considérée comme satisfaisante au vu de votre âge.

À supposer que le Commissariat général soit convaincu de la réalité de votre homosexualité, quod non

en l’espèce, il ne ressort pas des informations objectives disponibles et dont une copie est jointe au

dossier administratif que, à l’heure actuelle, tout homosexuel puisse se prévaloir d’être persécuté au

Sénégal du seul fait de son orientation sexuelle.

En effet, si l’article 319 du code pénal condamne à des peines de prison et à des amendes les actes

homosexuels (mais non le fait d’être homosexuel), aucune arrestation n’a été rapportée par les médias,

sénégalais ou internationaux, depuis 2010. En outre, la plupart des personnes arrêtées avant 2010 ont

ensuite été libérées. Si certaines sources affirment que des arrestations ont encore lieu, elles précisent

qu’elles sont moins nombreuses voire épisodiques et le contexte socio politique ne témoigne pas

actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat. En avril 2011, la

délégation de l’Union Européenne au Sénégal relevait d’ailleurs qu’en général les rares procès

débouchent sur des non lieux ou des classements sans suite. De surcroît, le Conseil National de Lutte

contre le Sida (CNLS), organe gouvernemental, se montre attentif dans son plan d’action pour les

années 2007-2011 à la situation spécifique des homosexuels et aux effets négatifs de leur

stigmatisation. Le 27 décembre 2011, le CNLS et l’Alliance Nationale Contre le Sida (ANCS)

organisaient un atelier de formation destiné à susciter chez les journalistes un meilleur traitement de

l’information liée au VIH/SIDA, mais aussi à les amener à contribuer à la réduction de la stigmatisation

et des discriminations dont sont victimes les porteurs du virus et les groupes vulnérables constitués par

les travailleuses du sexe et les homosexuels. La directrice du CNLS a ainsi souligné que le rôle des

médias était également « d’atténuer les préjugés associés à la séropositivité et à certaines orientations

sexuelles ».

De fait, l’homosexualité est stigmatisée par la société au Sénégal, comme dans de nombreux pays du

monde. Son rejet est plutôt le fait de l’entourage, des amis, de la famille, des voisins et de la

communauté. Une personne victime de violence homophobe ne pourra sans doute pas compter sur la

protection des ses autorités, ce qui conduit le CGRA à une grande prudence dans l’examen de la

crainte de persécution, individuelle et personnelle, que le demandeur d’asile peut invoquer en raison de

son homosexualité. Cependant, le risque de réaction homophobe peut être atténué par certains facteurs

tels que l’indépendance financière de l’individu, son appartenance à un milieu social favorisé ou

l’attitude positive de sa famille et de ses amis. Par ailleurs, il y a une communauté homosexuelle active

au Sénégal, surtout dans les villes telles que Dakar, St Louis, Thiés et Mbour. Plusieurs organisations

pro-gay ont également vu le jour ces dernières années et si elles ne se profilent pas ouvertement

comme telles, elles n’en travaillent pas moins à sensibiliser et à informer les hommes ayant des

relations sexuelles avec d’autres hommes sur les maladies vénériennes, le HIV et le SIDA.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater que les homosexuels ne sont pas, à

l’heure actuelle, victimes au Sénégal de persécutions dont la gravité atteindrait un degré tel que toute

personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons de craindre d’être persécutée ou encourt

un risque réel d’atteintes graves en raison de son orientation sexuelle ou de sa relation avec un

partenaire du même sexe.

En l’occurrence, dans la mesure où vous n’avez fait l’objet d’aucune mesure particulière de répression

dans votre pays d’origine, les faits de persécution allégués à l’appui de votre demande d’asile ayant été

jugés non crédibles, il ne peut être conclu à l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre

chef, du seul fait de votre orientation homosexuelle ou de votre relation avec un partenaire de même

sexe.
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Les documents que vous produisez ne peuvent renverser le sens de la présente décision. Ainsi, votre

carte d’identité atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

dans les paragraphes précédents. La lettre de Moussa que vous déposez pose plusieurs questions.

Outre son caractère privé limitant sa force probante, relevons que vous déclarez penser que ce n’est

pas lui qui l’a écrite, au vu de son faible niveau d’instruction. Ainsi, vous supposez que quelqu’un l’a

écrite l’a aidé dans sa tâche, mais ignorez l’identité de cette personne. Or, il y a lieu de remarquer que

Moussa fait référence à votre « sexualité », à votre « amour » et à sa propre homosexualité. Au vu du

contexte de persécutions homophobes que vous décrivez, le contenu de cette lettre apparait en

contradiction avec la situation dans laquelle il expose se trouver. Enfin, relevons le caractère surprenant

de sa démarche puisque vous déclarez être analphabète et être en contact téléphonique avec lui. Dans

ces conditions, l’on reste sans comprendre pourquoi il vous écrit une lettre. En l’absence d’éléments

probants, la crédibilité de votre requête repose entièrement sur vos déclarations qui se doivent dès lors

d’être complètes, précises et cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Si chacun des éléments relevés ne peuvent à eux seuls remettre directement en cause les faits

alléguez, votre orientation sexuelle ou votre relation, leur accumulation couplée au manque de crédibilité

des faits invoqués empêchent de tenir les faits que vous présentez à la base de votre demande d’asile

pour vraisemblables. En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans

l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie

requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision

attaquée.

2.2. La partie requérante invoque la violation de «l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du

28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles

48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

2.3. La partie requérante estime, par ailleurs, que l’acte attaqué viole « les articles 3 et 8 de la

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et les articles 10 et 11 de la

Constitution ».

2.4. La partie requérante invoque encore la violation « des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante,

inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que «le principe général de bonne administration

et du devoir de prudence ».

2.5. La partie requérante rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « selon les articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, la motivation dont chaque

acte administratif doit faire l’objet consiste en l’indication, dans l’acte, des considérations de droit et de

fait qui ont déterminé son adoption ; que cette motivation doit être adéquate, c’est-à-dire exacte,

complète et propre au cas d’espèce » (Conseil d’Etat, arrêt n° 185724 du 19 août 2008 ; RG : A.

179.818/29.933) ». Elle estime que tel n’est pas le cas en l’espèce.

Elle rappelle, en outre, que « le devoir de minutie, qui ressortit aux principes généraux de bonne

administration, oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les

renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du

dossier, afin qu’elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce » (CE, arrêt n°

192484, 21 avril 2009). Elle considère que des investigations complémentaires sont nécessaires.
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2.6. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le

dossier au Commissariat général pour procéder aux investigations complémentaires que le Conseil

jugerait nécessaires.

3. Les pièces déposées devant le Conseil

3.1. La partie défenderesse a déposé le 3 mai 2013 un document intitulé « Subject related briefing -

Sénégal - Situation actuelle de la communauté homosexuelle et MSM », daté du 12 février 2013.

3.2. Par ailleurs, à l’audience du 17 mai 2013, la partie requérante dépose sa carte de membre de

l’association Alliage pour l’année 2012, une convocation à la gendarmerie de Dakar, non datée, ainsi

que plusieurs articles de presse :

- « Massamba Diop, président de l’ONG Jamra annonce la création d’un observatoire anti-gay », daté

du 9 avril 2013 et publié sur le site internet www.senenews.com;

- «Sénégal : Macky Sall exclut totalement la légalisation de l’homosexualité», daté du 12 avril 2013 et

publié sur le site internet Rtbf info ;

- « Dépénalisation de l’homosexualité : le Ministre de la justice parle de manipulation», daté du 8 avril

2013 et publié sur le site internet www.leuksenegal.com;

- «Sénégal : l’ONG Jamra se félicite de la non dépénalisation de l’homosexualité», daté du 16 avril 2013

et publié sur le site internet d’ « Alakhbar ».

- «Légalisation de l’homosexualité : Aminata Touré s’inscrit en porte-à-faux», daté du 8 avril 2013 et

publié sur le site internet www.pressafrik.com;

- «Amina Touré sur la dépénalisation de l’homosexualité : « Ce sont des manipulations», daté du 8 avril

2013 et publié sur le site internet www.enqueteplus.com;

- «Dépénalisation de l’homosexualité : Amina Touré parle de manipulation», publié sur le site internet

www.directinfos.net;

- «Homosexualité au Sénégal : l’ONG Jamra contre toute légalisation», publié sur le site internet

www.cesti-info.net;

- «Macky Sall exclut la dépénalisation de l’homosexualité», daté du 11 avril 2013 ;

- «Sénégal : Macky Sall n’envisage pas de dépénaliser l’homosexualité», daté du 12 avril 2013 et publié

sur le site internet de Jeune Afrique;

- « Moustapha Cissé Lô, 2ième Vice-Président de l’Assemblée nationale sur l’homosexualité : « Le

régime qui le fera tombera le jour-même, je le dis haut et fort », daté du 2 avril 2013 et publié sur le site

internet www.rewmi.com;

- «La dépénalisation de l’homosexualité pas à l’ordre du jour (ministre) », daté du 6 avril 2013 et publié

sur le site internet www.rewmi.com;

- «Deux gays s’offrent en spectacle à Saly», daté du 5 mars 2013 et publié sur le site internet

www.seneweb.com;

- «Saly : Amadou Tidiane Sall, un homosexuel sénégalais déféré pour avoir réclamé l’argent de la

passe », daté du 5 mars 2013 et publié sur le site internet www.rewmi.com;

- «Darou Nahim à Guédiawaye recherchés par la police, les homosexuels Mouhamadou Lamine Ndour

et son ami pape Diop soumis à la vindicte populaire», daté du 31 décembre 2012 et publié sur le site

internet www.journalrevelations.com;

- «Actes contre nature : deux homosexuels molestés à Guédiawaye», daté du 28 décembre 2012 et

publié sur le site internet www.seneweb.com;

- «Vidéo, un homosexuel lynché par une foule en colère», daté du 17 mars 2013 et publié sur le site

internet www.seneweb.com;

- «Dépénalisation de l’homosexualité, des députés disent niet», daté du 29 mars 2013 et publié sur le

site internet www.seneweb.com;

3.3. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition
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que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4. Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés

par la partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

Dans la mesure où ces documents se rapportent en partie à des faits survenus après la décision

attaquée, ils constituent donc de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi

du 15 décembre 1980 et ils satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la

même loi. Le Conseil est par conséquent tenu, dans cette mesure, d’en tenir compte.

4. Questions préalables

4.1. Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que le champ d’application de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l'Homme, est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’

article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4.2. Le Conseil rappelle, par ailleurs, que dans le cadre de sa compétence de plein contentieux, il n’a

pas de compétence pour se prononcer sur la question d’une éventuelle violation de l’article 8 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, celle-ci ne

relevant pas du champ d’application de la Convention de Genève et pas davantage de celui de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. La procédure d’asile n’a, en effet, pas pour objet de permettre de

se substituer aux procédures mises en place dans les Etats de l’Union Européenne en matière de

regroupement familial mais bien de se prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne de raisons

de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine ou sur l’existence de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, cette personne encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi précitée.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

5.2. La partie requérante qui se déclare de nationalité sénégalaise fonde, en substance, sa demande de

protection internationale sur des problèmes liés à son homosexualité.

5.3. La partie défenderesse, dans sa décision litigieuse, rejette la demande après avoir jugé que les

deux arrestations alléguées par le requérant, en 2008 et en 2012, de même que ses détentions et

libérations ne sont pas crédibles; qu’il est imprécis concernant la situation actuelle de son compagnon ;

qu’il est confus sur l’époque à laquelle a débuté sa relation sentimentale avec ce dernier ; qu’il se

contredit sur sa profession et ignore quand son père est décédé ; qu’il n’a jamais tenté de rencontrer

d’autres homosexuels, ne peut citer aucun lieu fréquenté par des homosexuels, ignore l’existence

d’associations de défense des droits des homosexuels ; qu’à supposer l’homosexualité du requérant

établie, il ne ressort pas des informations en sa possession qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel

sénégalais puisse être persécuté du seul fait de son orientation sexuelle. Les documents produits ne

sont pas considérés comme permettant de renverser le sens de sa décision.

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.
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5.5. Le Conseil constate que cette motivation se vérifie à la lecture des pièces du dossier administratif.

Toutefois, le Conseil estime que les motifs qui relèvent l’absence de connaissances du requérant des

associations sénégalaises de défense des homosexuels, du manque de connaissances des couples de

jeunes homosexuels dans l'école coranique où il a été scolarisé et de l'ignorance de certains éléments

relatifs à sa première détention ne sont pas ou peu pertinents ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas.

5.6. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

en cause les motifs de la décision, autres que ceux qu’il estime d’emblée ne pas être pertinents ; elle se

contente de réitérer les propos tenus par le requérant lors de son audition au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides et expose différentes considérations sur la situation des homosexuels au

Sénégal.

5.6.1 Le Conseil relève plus particulièrement que les motifs de l'acte attaqué portant sur l'homosexualité

du requérant et son unique relation homosexuelle permettent de remettre en cause la réalité de celle-ci

et l'orientation sexuelle du requérant. A cet égard, la partie requérante avance, concernant le partenaire

du requérant, que ce dernier a fourni de nombreuses informations à son sujet, témoignant d’une

certaine proximité, voire intimité avec cette personne; que la partie défenderesse aurait pu encore

davantage approfondir cette relation et l'homosexualité du requérant; que le requérant a mal estimé

l'âge de son compagnon à l’époque des jeux érotiques dans le Dara, erreur qui ne peut lui être imputée

compte tenu de son défaut d’instruction; que ce n’est pas la première personne en Afrique qui falsifie

son âge; que, quant à sa profession, il n’y a là non plus aucune contradiction dès lors que le requérant a

expliqué que Moussa faisait de la maçonnerie avant de travailler pour Aida, commerçante; que c’est

seulement dans ce cadre qu’il vendait des produits cosmétiques; que, concernant le décès du père de

l'ami du requérant, celui-ci a bien précisé qu’il était décédé quand son ami était encore jeune et qu’il

était donc déjà décédé lorsqu’ils se sont rencontrés; que, quant au contexte dans lequel s’inscrit cette

relation, ce qui se passe au Dara ne constitue que des jeux entre jeunes adolescents et nullement

l’ébauche d’une relation amoureuse homosexuelle sérieuse; que leur relation ne débutera réellement

que lorsqu’ils se retrouveront, en 2002; qu'en ce qui concerne précisément ces jeux entre jeunes, la

partie défenderesse semble être surprise alors que ce n’est pourtant pas le premier homosexuel

sénégalais à expliquer que des jeux à caractère sexuel ont lieu dans ces Dara.

5.6.2. Le Conseil n'est pas convaincu par les arguments de la partie requérante et relève les

déclarations contradictoires du requérant concernant l'âge de son seul partenaire avec qui il allègue

avoir entretenu une relation de dix ans, de même que des déclarations extrêmement confuses et peu

crédibles concernant une dissimulation de l’âge réel de ce partenaire - de huit années - sensées justifier

ces contradictions. Le manque d’instruction du requérant et le contexte africain ne peuvent expliquer de

telles divergences. Il n'est pas non plus crédible, comme le soulève à bon droit la partie défenderesse,

étant donné la nature et la durée de cette relation, que le requérant ignore quand le père de son

compagnon est mort et dans quelles circonstances. Le Conseil observe également, avec la partie

défenderesse, que le requérant se contredit sur la profession de son partenaire, dès lors qu’il déclare au

début de l'audition au Commissariat général du 4 mai 2012, que ce dernier était vendeur de

cosmétiques (p. 7), pour déclarer plus tard au cours de celle-ci, qu'il n'a jamais vendu de cosmétiques

mais qu'il travaillait comme journalier dans la maçonnerie (p. 16).

5.6.3. Le Conseil peut, en outre, suivre la partie défenderesse lorsqu'elle relève les propos très peu

précis du requérant relatifs à l'endroit où son compagnon a vécu à la suite de leurs problèmes. Le

requérant déclare, en effet, lors de l'audition au Commissariat général du 4 mai 2012, que son

compagnon vivait, à ce moment, à Dakar, dans le quartier de Thiaroye (p. 7), puis parle de celui

Thirouane-peul (p.11) avant d'évoquer celui de Keur Massar et de reparler ensuite du quartier de

Thirouane-peul (p. 17). La partie requérante justifie ces revirements par le manque d'instruction du

requérant et estime qu'il a simplement commis une erreur.

Le Conseil juge que ces explications ne sont pas convaincantes et estime que ces propos confus et

divergents renforcent le manque de crédibilité du requérant, au vu de la nature de sa relation avec cette

personne dont le sort est intimement lié à celui du requérant.

5.6.4. Le Conseil observe, par ailleurs, que le requérant ne produit aucun élément concret, un tant soit

peu probant, qui permettrait d'établir l'existence de son partenaire et leur relation, telles que des pièces

d'identité ou des photographies. A cet égard, la lettre qu'il produit est un document manuscrit et aucun

élément ne permet d'établir qu'elle ait été rédigée par son partenaire. La partie requérante, dans sa

requête, n'apporte aucun élément concret relatif à ce partenaire, ni ne fournit aucune information sur la
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situation actuelle de ce dernier. Le Conseil, en vertu sa compétence légale de plein contentieux et du

pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon lequel « le président interroge les parties si

nécessaire », a expressément interpellé à l’audience le requérant sur la situation actuelle de son

partenaire. A cet égard, le requérant se contente de déclarer que son compagnon se trouve en

Mauritanie, et « qu'il l'appelait d'un numéro privé à partir d'un télécentre et que cela fait six mois qu'il n'a

plus de nouvelles » mais n'apporte toujours aucun élément concret relatif à cette personne ni aucune

autre information plus précise sur les problèmes qu'elle a rencontrés et sa situation actuelle.

5.6.5 Le Conseil, au vu de ces constats, considère que l'unique relation homosexuelle alléguée par le

requérant, d'une durée de plusieurs années, n'est pas établie et que, partant, son orientation sexuelle

ne peut pas non plus être considérée comme établie. Le dépôt, à l'audience, d'une carte de membre de

l'association belge Alliage, valable pour l'année 2012, ne permet pas de rétablir la crédibilité du

requérant sur ces éléments.

5.7. Le Conseil observe, par ailleurs, que plusieurs motifs de l'acte attaqué, relatifs aux faits de

persécution allégués, confirment l'absence de crédibilité du requérant. Le Conseil relève, plus

particulièrement, avec la partie défenderesse, que les circonstances de la première arrestation du

requérant en novembre 2008, qui a lieu selon ses dires alors que des individus voulant lui voler ses

chaussures crient devant un commissariat de police que le requérant est homosexuel, avant de s’enfuir,

sans être interrogés sur les raisons de leurs accusations, ne sont pas vraisemblables.

5.7.1 Le Conseil juge également interpellant que le requérant dépose à l'audience une convocation à la

gendarmerie le concernant et datant de 2012, qu'il ne l'ait pas déposée plus tôt à l'appui de son recours

et qu'il déclare, à l'audience, qu'il ne pensait pas que ce document pouvait être utile dans le cadre de

l’examen de sa demande d’asile. Nonobstant ce constat, le Conseil observe que cette pièce est

dépourvue de mentions officielles telles que le nom du membre de la gendarmerie qui l'a signée, le

cachet de la gendarmerie, et qu'elle ne mentionne pas le motif de la convocation. En tout état de cause,

cette pièce ne présente pas de valeur probante suffisante pour rétablir la crédibilité du requérant.

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les motifs exposés ci-dessus

suffisent amplement à fonder la décision attaquée et qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres

griefs de cette décision ainsi que les arguments s’y rapportant, notamment ceux portant sur la situation

générale des homosexuels au Sénégal, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion, à savoir, l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante.

5.9.1. A l'appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié; dès lors que ces mêmes faits

ne sont pas tenus pour crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire »

que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de

mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants »

au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

5.9.2. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.10. Enfin, le Conseil considère que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante ne peut lui

être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 )

et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 57/7ter nouveau de la loi du 15 décembre 1980

stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande d’asile
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crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime

qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du

doute qu’il revendique.

5.11. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

articles visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur manifeste d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande d’asile ne

permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

6.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée.

6.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur

cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


